À: 
M.Pierre Hélé, Ministre de l’Environnement et de la Protection de la nature de la République du Cameroun 

M. Elvis Ngolle Ngolle, Ministre des Forêts et de la Faune de la République du Cameroun 

c/o Ambassade du Cameroun en France 
73, Rue d’Auteuil, 75116 Paris 
Tél : +33 -1- 47 43 98 33, Fax : +33 -1- 46 51 54 52 
__________________________________________________________

Monsieur le ministre,

Je me réjouis du lancement le 22 juin dernier du Plan d’action régional pour la conservation du chimpanzé du Nigeria-Cameroun (Pan troglodytes ellioti) ainsi que de votre volonté de créer des nouvelles zones protégées et parcs nationaux au Cameroun.

Dans le même temps, je suis extrêmement préoccupé de voir les sociétés Herakles Farms (HF) et Sithe Global Sustainable Oils (SGSOC) aspirer à cultiver le palmier à huile dans votre pays. Les 72.000 hectares prévus pour la monoculture de palmiers à huile nécessiteront la perte d'une forêt tropicale riche en espèces et des cultures des communautés locales. 

Je peux difficilement concevoir que des études d'impacts avalisent un tel projet en ce qui concerne la protection de l'environnement. La forêt tropicale est l'habitat de nombreuses espèces animales et végétales, dont certaines menacées comme les primates et plus particulièrement le chimpanzé du Nigeria-Cameroun. Le corridor biologique entre le Parc national de Korup et la réserve forestière de Rumpi Hills serait détruit par les plantations.

Je ne crois pas non plus que les populations locales tireront avantage des monocultures industrielles de palmier à huile. Le défrichement de la forêt tropicale et des champs cultivés aboutiront à l'anéantissement des moyens de subsistances des habitants. Ces derniers perdront leurs terres ancestrales et les droits inhérents au profit des exploitants des plantations. Il n'existe aucune raison logique à ce que la population renonce à une terre lui procurant sa base alimentaire pour des spéculateurs américains. 

Les chiffres avancés par les sociétés sur la création d'emploi semblent très optimistes, pour ne pas dire exagérés. En général, les plantations génèrent des emplois à durée limitée et mal rémunérés. Une telle situation conduirait inévitablement à une dépendance fatale des habitants envers les exploitants.

Enfin, les plantations industrielles de palmiers à huile menacent des projets de développement et de protection de la forêt tropicale en cours depuis plusieurs années, à l'image du Parc national de Korup. 

Par conséquent je vous appelle à rejeter le projet de plantations de palmiers à huile porté par les sociétés Herakles Farms et Sithe Global Sustainable Oils. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération.

